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Airêtén°2023_772

portant délégationpermanente de signature
àMadame Véronique RAGUSA-

BARTOLONE,
Directrice de 1 environnement et de

1 écologieurbaine

LE PRESIDENT

VU le Code Généfaldes CoUecrivités Territoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligadons des foncdonnaifes,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 motiifiée portant disposidons statutaires relâtives à la Foncdon Publique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et ûxant le périmètrede
létablissementpubUc territorial dont le siège est àRomainviUe,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de l'Etabllssement Publlc Territorial Est Ensemble du 10 JuUlet
2020,

VU la déUbérationmodiûéen 2020_07_16_04 en date du 16 julllet 2020 portant délégationdu Conseil de territoife
au Président,

VU larrêtén 2018_1 portant nominadon par recrutement sur le gradc dingénieur non dtulaire de Madame

VU l'arrêtén 2021_1903 portant recrutement par mutation dans l'emploi fonctionnel de Directrice générale
adjointe des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Chrisdne
COSTECALDE,

VU l arrêtéde délégarionpermanente de signature n 2023_686 àMadame Christine COSTECALDE,

VU larrêtén 2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de difectrice

généraledes services des établlssements publlcs territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU larrêtéde délégationpermanentc de signature n 2023_667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donncr, sous sa surveillance et sa responsabiUté, délégadonde signature
au directeur général des services, au dlrecteur généraladjoint des services, au dtrecteur général dcs services
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madamc Véronique RAGUSA-BARTOLONE cxcrcc les foncnons dc Directricc de
ïenvironnement et de lécologie urbaine et dans le souci du bon foncdonnement de l'administrarion, qu'il est
nécessaire de lui donner délégadondans les domaincs ci-dessous détaîllés,

CONSIDERANT que Madame Christine COSTECALDE exerce les foncdons de Directrice généraleadjointe,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Républiquefrançaise
Étabiissementpublic temtorlal Est Ensemble

100. avenue Caston Roussel
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Article 1 : l'arrêtén° 2021_1916 portant délégationpermanente de signature à Madame Véronique RAGUSA-
BARTOLONE, Directrice de lenvironnement et de lécologie urbaine, est abrogé.

Article 2 : Monsieur le Présidentde l'Etablissement PubUc Territorial Est Ensemble donne sous sa surveillance er
sa responsabilîté, délégarion de signature à Madame Véronique RAGUSA-BARTOLONE, Du-eccrice de
lenvironnement et de lécologie urbaine à1 effec de signer :

En matière d'adminlstration généralede la direction :
• les correspondances courantes, bordereaux denvois de pièces techniques ou administradves, copies et
ampliations, cerdficats et attestations nécessaires au fonctionnement courant de la direction,
* les instructions, notes, rapports, fîches de liaison ou de synthèse intemes,
* les correspondances d information aux administrés,
* les comptes- rendus ou rapports de constat de dégâtsoccasionnés par des ders aux ouvrages et équipements

géréspar la direcdon

En matière de ressources humaines, concernanc les agents de la direcrion :
* les ordres de mission et temporaires

En madère de marchés publlcs, concernant les marchés passés par la direcdon :
* les bons pour accord des devis et contrats des fournisseurs ou prestatalres strictement inférieursà10 000 €H.T.

pour les prestadons ne faisant pas l'objet d un marché. •

Les bons de commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres à bons de
commandes, de fournitures, services ou travaux, dans la lunite des crédlts inscrits au budget.
* I.es ordres de service dans le cadre des marchés publlcs notiûésàl'exception des ordres de service de démajTage
et des ordres de service d affermissement des tranches ,
* les bons de livraison et tout document afférent aux opérations de récepdon et de vériûcauonsquantitatives et

quaUtativcs des fournitures ou services commandés,
* Les certiûcatsou attestations de capacitédes entreprises.
Sur les lignes budgétairesgéréespar la direction de l environnement et de lécologieurbaine :

le visa de lengagement comptable des dépenses et des recettes inscrites au budget
* le visa de la conformité et de l'exacdtude des pièces justificadves produites à 1 appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,

Dans le cadre des missions propres àl'acrivité de la difecdon :

* la communicadon d'informaUons techniques
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique RAGUSA-BARTOLONE, la présente
délégadonpermanente dc signature est dévolueàMadanie Christine COSTECALDE, Directrice généraleadjointe.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchementde Madame Véronique RAGUSA-BARTOLONE et de Madame
Christine COSTECALDE, la délégationpermanente de signature consentie àcette dernièreest dévolueàMadame
Séverine ROMME, Directrice généraledes services.

Article 5 : Les actes signés au titre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, qualîté et mention de la
délégadon.

Artjçle 6 : Certe délégationprend effet à l'accomplissement des formalités de publications et peut êtce rapportée
àtout moment. Sa valldité ne saucait, en tout étatde cause, dépasserl'expiration du mandat de l'élul'ayant accordé
ou àla fin des fonctlons de Madame Véronique RAGUSA-BARTOLONE au poste la justifiant.

Artjcle 7 : La Directrice Généraledes serviccs est chargée de l'exécudon du présent arrêtéqui sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à iMonsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes
administratifs et nouûéàl'intéressée.



Fait àRomaln\alle
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Le présideatcerti&e, sous sa respoasabilité, le caractère exécutolre de présentarrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoii devant le tribunal administratif de 93100 - Montreuil dans les deux mois suivant sa
oodficaûOD,
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application infoi-marique Télérecoursatoyens, accessible par le site internet
www.telerecoufs.fr »
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